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A u  s e r v i c e s  d e s  e n t r e p r i s e s

e t  d e  l a  l o g i s t i q u e ,  e t  d e s  

Pour calculer votre indemnité de congés payés, il 

faut disposer de trois éléments : 

• Votre salaire brut pendant la période d’ac-

quisition 

• Votre dernier salaire mensuel moyen 

• Votre nombre de jours de travail effectifs sur 

la période de référence. 

Le saviez-vous ?  

La période de  référence est l’année au cours de laquelle vous acquérez  vos droits à congés. La 

Caisse peut gérer trois périodes, au choix de votre entreprise :  du 1er avril au 30 mars, du 1er 

juin au 31 mai ou du 1er janvier au 31 décembre. 

 

Trois  é léments indispensables  

Combien vais - je  percevoir  ?  

La Caisse détermine le montant le plus favo-

rable pour vous entre le maintien de salaire 

et le calcul selon la méthode du 10ème de la rémunération perçue au cours de la 

période de référence : c’est cette somme qui sert de base pour le paiement de 

vos indemnités de congés payés. 

Pour plus de détail, vous pouvez consulter l’exemple ci-contre. 

 

e n t r e p r i s e s  d u  t r a n s p o r t ,  d e  l a  m a n u t e n t i o n  

e t  d e  l a  l o g i s t i q u e ,  e t  d e s  a c t i v i t é s  c o n n e x e s  

Quel le durée ?  

Exemple de calcul  

Un salarié a travaillé 12 mois et perçu un salaire brut de 20 400 € pendant cette période. 

La Caisse lui a payé en outre des indemnités de congés payés à hauteur de 1 920 €. Le 

brut total annuel est donc de 22 320 €. Son dernier salaire est de 1 650 € pour 26 jours 

ouvrables. 

Selon la méthode du 10ème, l’indemnité brut de congés payés sera de 22 320/10 €, soit 

2 232 € pour 30 jours, ou encore 74,40 € par jour de congés. 

Selon la méthode du maintien de salaire, une journée de CP correspond à 1 650/26 €, soit 

63,46 €.   

Le 10ème est plus avantageux pour le salarié : c’est sur cette base que la Caisse calculera le 

montant de l’indemnité à payer.  

Le Saviez-vous ?  

La Caisse vous garantit 

un calcul exact de vos 

droits théoriques à con-

gés, à partir des don-

nées transmises par 

votre entreprise. 

Sauf dispositions plus favorables, vous acquérez 2,5 jours 

ouvrables de congés par mois de travail, au prorata de la 

durée réelle. Un mois de travail peut aussi s’entendre 

comme 4 semaines ou 24 jours ouvrables. 

Ainsi, pour bénéficier de 30 jours ouvrables de congés, il 

faut avoir travaillé, au cours de la période de référence : 

• 12 mois, y compris les jours de congés antérieurs, 

• Ou 48 semaines, 

• Ou 288 jours ouvrables. 


